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INTRODUCTION 

 
La concertation a permis d'informer les habitants, les commerçants mais aussi les 
professionnels, les associations et de recueillir leurs remarques sur le projet de RLP de la 
commune de Remoulins. 
 
La commune a ainsi prévu dans sa délibération de prescription du 5 juin 2018 les modalités 
de concertation suivantes : 

− Mise à disposition pour consultation sur le site de la commune du projet d’élaboration 
du RLP ; 

− Mise à disposition du public et des personnes concernées d’un registre et d’une 
adresse mail permettant de formuler des observations et propositions tout au long de 
la procédure de révision du RLP ; 

− Organisation d’une réunion avec l’association des commerçants ; 
− Affichage en mairie durant un mois de la présente délibération et mention de cet 

affichage dans un journal diffusé dans le Département ; 
− Publication au recueil des actes administratifs de la commune. 

 
Dans le respect des textes en vigueur, la concertation s’est déroulée tout au long de la 
procédure d’élaboration du RLP, depuis la prescription jusqu’à l’arrêt du projet. Elle a permis 
de :  

− informer la population, mobiliser le plus grand nombre, expliquer la démarche en 

clarifiant un discours très souvent technique ;  

− sensibiliser et favoriser l’appropriation des enjeux du territoire et objectifs poursuivis ;  

− faciliter une expression citoyenne qui soit la plus ouverte et libre possible ;  

− échanger, débattre et d’aboutir à un projet coconstruit sur lequel le grand public a pu 

apporter sa contribution. 
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1. Les modalités de mise en œuvre  

 
a. Pour informer et sensibiliser 

 
Une page internet dédiée au RLP : une rubrique dédiée au RLP a été créée et mise en ligne 
sur le site internet de la ville de Remoulins. Cette page a été enrichie tout au long de 
l’élaboration du projet par des éléments de vulgarisation du RLP (explication synthétique). Les 
moyens pour participer au projet étaient également présentés avec notamment une 
information sur le registre en mairie et l’adresse mail dédiée à la concertation. Le dossier 
complet du RLP avec le rapport de présentation (comportant le diagnostic), la partie 
règlementaire rédigée, le plan de zonage du RLP et les délibérations étaient également publiés 
dans cette rubrique. 
 

 
Capture d’écran du site internet de la ville de Remoulins en date 24 janvier 2025 

 
Cette page a permis d’accéder au dossier de concertation numérique du RLP tout au long de 
la procédure et selon l’avancement du projet.  
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Des articles ont également été rédigés dans 
la presse locale (Midi Libre et Le Républicain 
d’Uzès et du Gard) afin de faire un retour sur la 
réunion publique du 19 février 2025 en 
précisant les éléments clés présentés lors de 
cette réunion. Ces articles rappellent également 
que le projet est mis à disposition sur le site 
internet de la commune et en mairie ainsi que 
la mise en place d’une adresse mail et d’un 
registre pour permettre au public d’émettre ses 
observations. 
 
 
 
 
 

 
Article publié dans Le Républicain d’Uzès et du 

Gard le 4 mars 2025 
 

 
 
Publication sur les réseaux sociaux 
afin d’informer de la tenue de la réunion 
publique et rappeler les moyens pour 
s’informer sur le projet (documents 
accessibles sur le site internet de la 
commune). 
 
 
 
 
 
 
 

Publication sur le Facebook de la 
commune le 22 janvier 2025 
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Affichage sur les panneaux électroniques d’informations municipales de la date, horaire 
et lieu de la réunion publique du 19 février 2025, de la possibilité d’émettre ses observations 
via un mail et de la mise à disposition des documents relatifs au RLP sur le site internet de la 
commune afin de pouvoir diffuser l’information auprès d’un public le plus large possible. 

 
 

Ajouter une photo s’il en existe une 
 
Affichage sur les panneaux règlementaires extérieurs pour informer sur la date, horaire et 
lieu de la réunion publique du 19 février 2025. 
 

  
Affiche sur les panneaux règlementaires extérieurs 

 
Un dossier de concertation : un dossier de concertation a été mis à disposition du public en 
mairie de Remoulins. Il comprenait un les documents et pièces élaborées ainsi que les actes 
administratifs (délibérations), il s'est enrichi au fur et à mesure des principaux documents de 
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concertation. Ce dossier était accompagné d’un registre d’observations laissant la possibilité 
aux citoyens de faire part de leurs remarques et questions. 
 
 
 

b. Pour s’exprimer, échanger, débattre et co-construire 

 

Une adresse mail dédiée a été créée : urbanisme@remoulins.fr . Elle a permis de 

recueillir les questions, remarques et propositions des habitants, commerçants et toutes autres 
personnes concernées et intéressées par le projet. Elle a été diffusée notamment sur la page 
dédiée au RLP et les articles de presse diffusés dans le cadre de l’élaboration du RLP. 
 
Un registre a également été mis en place en mairie afin de permettre au public de s’exprimer. 
 
Le registre mis à disposition en mairie et l’adresse mail dédiée ont été rappelés sur le site 
internet de la commune, dans les articles de presse et sur les réseaux sociaux. 
 
Afin de mener une concertation la plus ouverte et diverse possible, et ainsi atteindre l’objectif 
d’un projet partagé et enrichi par tous, il a été défini de mener 2 temps d’échanges dédiés à 
des publics différents : 
 

− 1 réunion publique dédiée aux habitants, commerçants, associations de protection 

de l’environnement, professionnels de l’affichage et toutes autres personnes 

souhaitant s’informer sur le sujet s’est tenue 19 février 2025 à 18h30. L’objectif était de 

présenter de manière pédagogique la démarche pour un public ne connaissant pas 

nécessairement cette thématique afin qu’il puisse s’exprimer sur le sujet et revendiquer 

ses attentes du RLP. Une communication a été réalisé par la commune afin d’informer 

un maximum d’acteurs et de personnes de la tenue de cette réunion par le bais 

d’information sur la page dédiée au RLP sur le site internet de la commune, les 

panneaux électroniques d’informations municipales, sur les réseaux sociaux (cf partie 

précédente).. Afin de réunir un nombre de participants plus large, les associations de 

protection de l’environnement et les syndicats de professionnels de l’affichage ont 

également été conviés par courrier. 

 
− 1 réunion dédiée aux Personnes Publiques associées (PPA) s’est tenue le 27 

novembre 2024 à 14h. Ces acteurs, qui seront également sollicitées après l’arrêt du 

projet RLP, apportent un regard technique professionnel à la concertation et font le lien 

avec leurs ressortissants directement impactés par le projet, les commerçants, les 

artisans notamment pour ce qui est des chambres consulaires. 

 
Ces temps d’échanges ont permis à la commune de pouvoir recueillir les observations sur son 
projet de RLP de différents acteurs. Ainsi, cela a permis à la collectivité de faire murir son 
règlement en apportant des modifications issues de cette concertation. 
 
  

mailto:urbanisme@remoulins.fr
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2. Le bilan de la concertation 

 
a. Le bilan quantitatif : la concertation en chiffres 

 
La participation au projet :  
 

− Présence physique aux réunions de concertation :  

▪ Moins de 10 personnes étaient présentes lors de la réunion publique 

− Contributions écrites : 

▪ A l’adresse électronique dédiée : 2 contributions 

▪ L’association Paysage de France 

▪ Département du Gard 

▪ Sur le registre : 0 contribution 

 
 
La consultation du projet : 

 
− Nombre de visites de la page dédiée au RLP sur le site internet de la commune (si 

information disponible) 

− Nombre de vues sur les publications sur les réseaux sociaux (si information 

disponible) 

 
 

b. Le bilan qualitatif : les thèmes abordés dans la contribution 

 

Avis émis Réponse de la commune 

Paysage de France : 
Interdire la publicité 
dans les lieux 
mentionnés à l’article 
L.581-8 (abords des 
MH). 
 

La commune ne souhaite pas prendre en compte cette observation 
afin d’autoriser la publicité apposée sur mobilier urbain dans 
l’ensemble de la ZP1, ZP2 et ZP3. Les dispositifs autorisés sont des 
dispositifs avec un impact paysager limité du fait de leurs 
dimensions (2 m2). 
 
La commune précise que toute la ZP1 (centre ancien) n’est pas 
située dans une zone d’interdiction relative de publicité car il y a très 
peu de covisiblité avec les monuments historiques présents (porte 
de ville fortifiée et ancienne église Notre-Dame-de-Béthleem). Donc 
le RLP est plus strict que le code de l’environnement dans une 
majeure partie de la ZP1 en y interdisant la publicité murale. 

Paysage de France : 
Publicité apposée sur 
mobilier urbain 
1. Pour les abris 

voyageurs, limiter 
la publicité à la 
face externe.  

2. Pour le mobilier 
urbain 

La commune ne souhaite pas prendre en compte cette proposition 
car d’un point de vue paysager, elle ne peut pas être justifiée. En 
effet, cette disposition n’apporte pas d’amélioration paysagère car 
l’impact du dispositif reste le même qu’importe où se situe la face 
de publicité. 
L’écriture actuelle de la règle pour les publicités sur mobilier 
urbain d’informations locales ou générales reprend celle du code 
de l’environnement et la commune souhaite maintenir cette 
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d’information, 
placer les 
informations 
municipales 
visibles dans le 
sens principal de 
circulation.  

écriture. Dans le code de l’environnement, la notion accessoire 
n’est pas précisée. 

Paysage de France : 
Enseigne parallèle au 
mur : 

• Limiter à 6 m2 
pour chaque 
façade de plus 
de 50 m2 

• Limiter à 4 m2 
pour chaque 
façade de 
moins de 50 
m2 

La commune ne souhaite pas prendre en compte cette 
observation et préfère maintenir la règle de surface cumulée du 
code de l’environnement, plus adaptée à la réalité des volumes de 
chaque façade. 
La commune précise également qu’elle met en place des règles 
esthétiques dans son RLP et tout particulièrement en ZP1 où les 
enseignes parallèles sont autorisées uniquement en lettres ou 
signes découpés ou sur un panneau sur fond de la même couleur 
que la façade qui permettront d’améliorer l’intégration architecturale 
des enseignes. 

Paysage de France : 
Imposer l’extinction 
des enseignes 
lumineuses dès la 
fermeture de 
l’établissement et 
jusqu’à l’ouverture. Ou 
à défaut de 1 h après 
la fermeture de 
l’établissement à 1 h 
avant l’ouverture.  

La commune ne souhaite pas prendre en compte cette 
observation et préfère maintenir une plage d’extinction fixe (22h-
7h) pour faciliter la mise en application de cette règle. 

Paysage de France : 
Interdire les enseignes 
numériques 

La commune ne souhaite pas prendre en compte cette 
observation afin de ne pas interdire totalement les enseignes 
numériques sur son territoire. La commune rappelle que le projet 
de RLP prévoit une interdiction sur une large partie du territoire 
des enseignes numériques, elles seront autorisées uniquement en 
zone d’activités là où leur impact moins fort sur les habitants et 
avec un format très réduit (1 m2) afin de réduire de manière 
importante les nuisances qu’elles peuvent occasionner. 

Paysage de France : 
Interdire les enseignes 
scellées au sol, sauf si 
l’enseigne sur façade 
n’est pas visible de la 
voie publique.  

La commune ne souhaite pas prendre en compte cette observation 
car elle aurait un fort impact pour les activités existantes notamment 
celles situées en zone d’activités. La commune précise qu’elle 
souhaite privilégier une adaptation des formats de ces enseignes 
selon les enjeux des différents secteurs de la commune. Le projet 
actuel prévoit de limiter les formats dans les secteurs à enjeux 
(secteurs résidentiels et hors agglomération) afin de privilégier des 
dispositifs ave un impact paysager réduit. En zone d’activités, les 
enjeux paysagers pour le cadre de vie sont moindres et les besoins 
de visibilité des activités plus importants notamment du fait de la 
configuration urbanistique de ces secteurs (éloignement de la voirie 
des bâtiments et des parcelles). 
Enfin la notion d’enseigne sur façade non visible depuis la voie 
publique est sujette à interprétation pouvant ainsi entrainer des 
incohérences dans la mise en application de cette règle et 
complexifier l’application. 
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Paysage de France : 
Interdire les enseignes 
sur toiture en ZP3 ou à 
défaut limiter à 8 m2 

La commune ne souhaite pas prendre en compte cette observation 
car il est souhaité maintenir la possibilité d’enseignes sur toiture en 
ZP3 en raison de la configuration urbanistique des zones d’activités 
(éloignement des bâtiments de la voirie) pouvant entrainer un 
manque de visibilité des enseignes sur façade. 

Paysage de France : 
Enseigne temporaire 
pour les opérations 
immobilières : 
appliquer les mêmes 
règles qu’aux 
enseignes permanents 

La commune souhaite prendre en compte cette observation en 
abaissant la surface de ces enseignes temporaires à 4,7 m2 en 
ZP1, où les enjeux paysagers et architecturaux sont les plus 
importants. 

Paysage de France 
1. Interdire les 

publicités placées à 
l'intérieur des 
vitrines  

2. -interdire les 
enseignes 
numériques à 
l’intérieur de la 
vitrine 

3. - Autoriser 
uniquement les 
enseignes éclairés 
par projection ou 
transparence avec 
une surface limitée 
à 1 m2  

1 et 2 – La commune ne souhaite pas prendre en cmpte cette 
proposition car législation ne permet pas d’aller jusqu’à une 
interdiction publicités lumineuses et des enseignes numériques à 
l’intérieur des vitrines. Une telle interdiction serait donc illégale  
3 – La commune ne souhaite pas prendre en compte cette 
proposition car cela reviendrait à règlementer de nombreux 
dispositifs situés à l’intérieur des vitrines ce qui compliquerait la 
mise en application et pourrait être bloquant pour les 
commerçants. La commune préfère se concentrer sur la 
règlementation des enseignes numériques à l’intérieur des 
vitrines, les dispositifs les plus impactant. 

Département : Pas 

assez restrictif sur la 
volumétrie, notamment 
en zone 
d'accumulation des 
commerces 

La commune rappelle que le code de l’environnement règlemente 
déjà la volumétrie des enseignes sur façade par une règle de 
surface cumulée des enseignes sur façade. 

Département : 
proposer un modèle de 
support d'enseigne 
perpendiculaire 
qualitatif pour le centre 
ancien, la ZPO et les 
zones incluses dans 
les périmètres de 
protection des MH 

La commune ne souhaite pas prendre en compte cette 
observation car la notion de support qualitatif est trop subjective. 
La commune préfère opter une limitation des dimensions (80 cm 
de saillie et hauteur sur toute la commune) afin d’assurer un 
impact paysager limité et une meilleure homogénéité de ces 
dispositifs. 

Département : Pas 
d'enseigne scellées au 
sol en centre ancien 

La commune souhaite prendre en compte cette observation. Les 
enseignes scellées au sol seront interdites en ZP1. 

Département : Dans 
les zones les plus 
sensibles un diagnostic 
précis, une rencontre 
avec le pétitionnaire 
parait intéressante 
(possible à l'échelle de 

La commune précise que le diagnostic établi permet de connaître 
avec précision le nombre, la typologie, la localisation et les 
formats des dispositifs publicitaires permettant ainsi de définir les 
enjeux du territoire en matière de publicité extérieure. Une réunion 
publique s’est tenue le 19 février 2025 pour rencontrer les 
pétitionnaires et toutes personnes intéressées par le projet. La 
commune apportera une réflexion sur la réalisation d’un cahier de 
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la commune sur ZPO, 
centre ancien et 
avenue Geoffroi Perret 
-RD 6086 et 6100-, 
voire la rédaction d'un 
cahier de 
recommandation avec 
quelques esquisses 

recommandations en complément du RLP mais cela est hors 
champ de la procédure de RLP 
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ANNEXES 
 
Autres mesures d’informations effectuées par la commune : 
 
Articles de presse :  
 

− Le Républicain d’Uzès et du Gard, le 4 mars 2025 
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− Le Midi libre, le 2 mars 2025 
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Rapport de constatation de la police municipale de l’affichage d’informations sur la réunion 
publique sur les panneaux d’informations extérieurs 
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Contributions issues de la concertation 
 
Contributions à l’adresse mail dédiée : 
 

• L’association Paysage de France 

Courrier du 3 février 2025 
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Mail du 14 février 2025 :  
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• Le département du Gard 

Mail du 19 décembre 2024 : 
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Compte-rendu des réunions de concertation 
 
Réunion avec les Personnes Publiques Associées (PPA), le 27 novembre 2024 : 
 
 
 
 

 

 
 

COMPTE-RENDU DE REUNION RLP 
 

Lieu de la réunion : Maison des Associations à Remoulins 
Date et heure de la réunion : le 27 novembre 2024 de 14h00 à 15h00 

 
Présents : 
BERNARD Garance cheffe de projet Petites Villes de Demain CCPG 
DECOSTER Carol DGS PETR Uzège Pont du Gard 
GARCIA Chloé juriste urbanisme environnement AICO 
HOARAU Estelle instructrice ADS CCPG 
MACHELART Fabrice chargé d’études CCI du Gard 
PINSON Sandrine responsable service population et ressources internes Mairie de Remoulins 
QUELLEC Corentin Urbaniste responsable de projets GO PUB Conseil 
VIOLA Elisabeth adjointe à l’urbanisme Mairie de Remoulins 

 
Une réunion dédiée aux Personnes Publiques Associées (PPA) s’est tenue le 27 novembre 2024 de 
14h00 à 15h00. L’objectif de cette réunion était de présenter le pré-projet de Règlement Local de 
Publicité (RLP) de la commune de Remoulins aux PPA afin de recueillir leurs observations.  
 
Le projet de la commune est présenté aux personnes présentes (cf. support ci-joint pour plus de détails).  
 
Madame Viola, adjointe à l’urbanisme de la commune de Remoulins introduit la réunion et Monsieur le 
Maire remercie les membres présents et s’excuse de son impossibilité à rester. 
 
Lors de cette réunion, plusieurs remarques ont été émises par les participants : 
 

− DECOSTER Carol DGS PETR Uzège Pont du Gard souligne que les orientations du RLP semblent 
être cohérentes vis-à-vis des objectifs du SCOT. 

− Le représentant de la CCI souhaite savoir comment sera informé la population des modalités 
ainsi que de la nécessaire mise en conformité des dispositifs. La commune précise qu’une 
réunion publique sera organisée le 19 février 2025 à laquelle seront conviés les commerçants. 

− Une question porte sur la possibilité de la mise en place d’une charte des devantures avec des 
préconisations sur les enseignes. En complément du RLP, une charte des devantures et des 
enseignes peut être mise en place afin de faire des préconisations allant plus loin que le RLP. La 
charte n’apporte pas de valeur juridique contrairement au RLP et peut donc apporter plus de 
souplesse dans la gestion des autorisations de pose d’enseignes. Des préconisations qui 
peuvent être mises en lumière par souhait, mais pour lesquelles l’inscription dans le RLP 
semble trop contraignante, ces préconisations pourraient donc être inscrites dans une charte. 
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La commune remercie l’ensemble des participants présents lors de la réunion pour leurs remarques. La 
réunion s’achève à 15h00. Les remarques émises lors de la réunion et pendant la phase de concertation 
seront analysées par la commune pour éventuellement modifier le projet et dresser le bilan de la 
concertation.  
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Réunion publique, le 19 février 2025 : 
 

 
 

COMPTE-RENDU DE REUNION RLP 
 

Lieu de la réunion : Maison des Associations à Remoulins 
Date et heure de la réunion : le 19 février 2025 de 18h30 à 20h00 

 
 

Une réunion publique s’est tenue le 19 février 2025 de 18h30 à 20h00. L’objectif de cette réunion était 
de présenter le pré-projet de Règlement Local de Publicité (RLP) de la commune de Remoulins à toutes 
personnes intéressées par le projet. Moins de 10 personnes étaient présentes lors de cette réunion. 
 
Le projet de la commune est présenté aux personnes présentes (cf. support ci-joint pour plus de détails).  
 
Monsieur le Maire introduit la réunion et remercie les membres présents. 
 
Lors de cette réunion, plusieurs remarques ont été émises par les participants : 
 

− Une question porte sur l’interdiction des préenseignes hors agglomération pour des 
commerces. Cette interdiction est confirmée par le bureau d’études. Quelques activités sont 
autorisées par le code de l’environnement à se signaler hors agglomération, c’est ce qu’on 
appelle les préenseignes dérogatoires : la vente ou la fabrication de produits du terroir, les 
activités culturelles, les monuments historiques ouverts à la visite, les manifestations locales. 

− Un participant regrette la présence de publicités sur Remoulins faisant la promotion de 
commerces extérieurs à la commune. Le bureau d’études et la commune précisent que le RLP 
ne peut pas agir sur le contenu des publicités. Il n’est donc pas possible d’interdire les publicités 
pour des commerces situés sur d’autres communes. Néanmoins, il est ajouté que la mise en 
place de règles locales plus strictes en matière de publicité dans le cadre de ce RLP permettra 
de réduire la présence de publicités sur la commune y compris celles pour des commerces 
extérieurs du territoire. La réduction de la surface à 2.5 m2 et la réduction de la densité 
publicitaire à 1 publicité par unité foncière permettra donc de réduire la présence publicitaire 
sur la commune. 

− Un participant évoque l’intérêt de l’embellissement du village en agissant sur les publicités. Il 
est estimé que la publicité est une pollution visuelle. 

− Un participant fait part de son mécontentement concernant la mise en place de la TLPE. 
Monsieur le Maire rappelle que cela n’est pas le sujet du jour. 

− Il est souhaité savoir pourquoi la zone hôtelière n’est pas incluse dans la zone dédiée aux zones 
d’activités. Les enjeux sont différents entre les zones d’activités et la zone hôtelière notamment 
en termes d’architecture. L’architecture est plus « basique » en zone d’activités que dans la zone 
hôtelière.  

− Un participant soumet la proposition de mettre en place un totem en entrée de ville listant les 
commerces présents sur la commune avec un plan. La commune précise qu’une réflexion est 
en cours à ce sujet mais cela actuellement bloqué pour des raisons juridiques avec une 
entreprise en contrat avec la commune. 

 
La commune remercie l’ensemble des participants présents lors de la réunion pour leurs remarques. La 
réunion s’achève à 20h00. Les remarques émises lors de la réunion et pendant la phase de concertation 
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seront analysées par la commune pour éventuellement modifier le projet et dresser le bilan de la 
concertation. L’arrêt du RLP est envisagé en avril ou mai 2025. 
 
 


